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ARRETE n° 407 PR du 27 mai 2013 portant modifications des arrêtés relatifs 
aux attributions des ministres.
(JOPF du 30 mai 2013, n° 22 NC, p. 5623)

Modifié par : 

· Arrêté n° 448 PR du 17 juin 2013 ; JOPF du 20 juin 2013, n° 25 NC, p. 6014

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 390 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du vice-président, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère ;

Vu l’arrêté n° 391 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du ministre du tourisme, de l’écologie, de la culture, de l’aménagement du territoire et des transports aériens ;

Vu l’arrêté n° 392 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions ;

Vu l’arrêté n° 393 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du ministre du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique, de la communication et de l’artisanat, porte-parole du gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 394 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du ministre de la santé, du travail, chargé de la protection sociale généralisée, de la formation professionnelle, du dialogue social, des droits de la femme et de la lutte contre la toxicomanie ;

Vu l’arrêté n° 395 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé de la vie associative ;

Vu l’arrêté n° 396 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des énergies et des transports terrestres et maritimes ;

Vu l’arrêté n° 397 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de l’élevage et de l’égalité et du développement des archipels,

Arrête :

Article 1er.— (remplacés, Ar n° 448 PR du 17/06/2103, art. 1er) « L’alinéa 19 » de l’article 2 de l’arrêté n° 390 PR du 17 mai 2013 susvisé est abrogé.

Art. 2.— L’alinéa 6 de l’article 3 de l’arrêté n° 392 PR du 17 mai 2013 susvisé est abrogé.

Art. 3.— Le C de l’article 3 de l’arrêté n° 392 PR du 17 mai 2013 susvisé est abrogé.

Art. 4.— Après l’alinéa 8 de l’article 6 de l’arrêté n° 393 PR du 17 mai 2013 susvisé, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

“- Société d’aménagement et de gestion de la Polynésie française (SAGEP) ;”

Art. 5.— L’arrêté n° 394 PR du 17 mai 2013 est modifié comme suit :

1° Après l’alinéa 3 de l’article 2, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

“- la délégation à la famille et à la condition féminine ;”

2° Le dernier alinéa de l’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :
“Il fait appel, en tant que de besoin, sous couvert des ministres responsables, aux autres services du pays et notamment au service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles.”

3° Après le paragraphe C de l’article 3, il est ajouté un paragraphe D ainsi rédigé :

D - Au titre de la formation professionnelle :

“- dispositif de la formation professionnelle des adultes (conditions d’exercice des organismes de formation professionnelle continue, conditions d’organisation des actions de formation professionnelle).”

Art. 6.— L’alinéa 8 de l’article 3 de l’arrêté n° 395 PR du 17 mai 2013 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

“- acte de gestion des instituteurs suppléants ;”

Art. 7.— L’arrêté n° 396 PR du 17 mai 2013 susvisé est ainsi modifié :

1° (remplacés, Ar n° 448 PR du 17/06/2013, art. 2) « L’alinéa 4 du E » de l’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes :

“- nomination et radiation des pilotes maritimes ;”

2° L’alinéa 9 de l’article 6 de l’arrêté n° 396 PR du 17 mai 2013 susvisé est abrogé.

Art. 8.— Après le paragraphe H de l’article 3 de l’arrêté n° 396 PR du 17 mai 2013 susvisé, il est ajouté un paragraphe I ainsi rédigé :

“I - Au titre des mines :

-
le contrôle de la qualité des hydrocarbures et la définition des normes ;

-
le contrôle de la distribution des hydrocarbures, y compris l’agrément des hydrocarbures.”

Art. 9.— Après les articles 4 des arrêtés n° 390 PR à n° 397 PR du 17 mai 2013 susvisés, il est ajouté un article ainsi rédigé :

“Art. 4-1.— Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour les actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation et à l’exécution des marchés publics en application de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de l’arrêté n° 835 CG en date du 3 mai 1984 modifié portant établissement du cahier des clauses administratives générales concernant les marchés publics passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour les actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation des délégations de service public en application des dispositions de la loi du pays 
n° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative au cadre réglementaire des délégations de service public de la Polynésie française et de ses établissements publics.”

Art. 10.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 mai 2013.


Gaston FLOSSE.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


